
 
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 

COMMUNE DE 

SAINT-JUST-LA-PENDUE 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20 avril 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt du mois d’avril à vingt-heures et trente minutes. Le conseil municipal de la 
Commune de SAINT-JUST-LA-PENDUE, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous 
la présidence de M. Romain COQUARD, Maire. 
 
Présents : PRAST Lionel – GIRAUD Stéphanie – BABE Stéphane – VINCENT Aurélie – MONFRAY Yannick 
FONTAN Alain – MONCEAU Irène – PHILIBERT Marie-Claire – BERTHELOT Éliane – BISSAY Alain 
SALA Anne – REYNAUD Christian – MICOLON Laurianne – DEHOUX Guillaume – CHANNELLIERE Géraldine 
CHEVRIER Magalie – BARRAS Guillaume – YVON Jordan 
 
Secrétaire de séance :  GIRAUD Stéphanie 
 
 
Le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire pour : 

➢ Approuver le procès-verbal de la réunion de conseil municipal du 24 mars 2026. 

➢ Approuver les décisions prises par délégation accordée au Maire :  

▪ Décision n°2026-01 : attribution du marché relatif à l’équipement de la laverie et de l’espace self-

service à la société ALEX CUISINE pour un montant total de 22 980,00 € HT. 

➢ Approuver la demande d’un prêt relais pour le préfinancement des subventions auprès de la Caisse 

d’Epargne. 

➢ Approuver la demande d’un contrat de prêt pour le financement des travaux du Centre de Loisirs 

auprès de la Banque des Territoires. 

➢ Approuver l’adhésion à la convention cadre des services secrétaires de mairie itinérant, intérim, 

portage salarial du CDG 42. 

➢ Approuver la subvention exceptionnelle au Sou des Écoles pour le voyage scolaire. 

➢ Approuver la détermination du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS, soit 8 

membres. 

➢ Procéder à l’élection des membres du CCAS, soit 4 membres élus par le conseil municipal : 

▪ Madame GIRAUD Stéphanie 

▪ Monsieur REYNAUD Christian 

▪ Madame SALA Anne-Sophie 

▪ Madame MONCEAU Irène 

➢ Approuver la demande de subvention à la Région pour le déplacement de l’arrêt de bus, avenue du 

8 mai. La subvention concerne la réalisation de la dalle béton destinée à recevoir l’abri voyageur. 

L’abri voyeur est intégralement financé par la Région. 



➢ Approuver la convention de répartition financière pour la visite du Conseil Municipal de Enfants à 

Paris le 14 avril 2026. 

➢ Désigner le représentant de la commune pour siéger à l’assemblée générale des actionnaires de la 

SPLR de la CoPLER : 

▪ Madame VINCENT Aurélie 

➢ Approuver la garantie d’emprunt projet Bâtir et Loger pour la construction de 8 logements collectifs. 

➢ Approuver la garantie d’emprunt Bâtir et Loger pour la construction de 4 logements individuels. 

➢ Approuver la vente du fonds de commerce de la boulangerie à Monsieur Ludovic JARDIN et Madame 

Elodie GAVOILLE.  
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 20 avril 2026 

 
 
 
 
 
 

N° délibération Objet Vote 

2026-31 Prêt relais : Préfinancement des subventions Unanimité 

2026-32 Réalisation d’un contrat de prêt transformation écologique auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations pour le financement de la rénovation du Centre de Loisirs 

Unanimité 

2026-33 Relative à l’adhésion à la convention cadre des services secrétaires de mairie 
itinérant, intérim, portage salarial du CDG 42 

Unanimité 

2026-34 Subvention exceptionnelle au Sou des Écoles pour le voyage scolaire 

 
Unanimité 

2026-35 Détermination du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS Unanimité 

2026-36 Relative à l’élection des membres du CCAS Unanimité 

2026-37 Demande de subvention à le Région pour le déplacement de l’arrêt de bus, avenue 
du 8 mai 

Unanimité 

2026-38 Convention de répartition financière pour la visite du Sénat à Paris Unanimité 

2026-39 Désignation du représentant de la commune pour l’assemblée générale des 
actionnaires de la SPLR 

18 voix pour et une 

abstention (Aurélie 

VINCENT) 

2026-40 Garantie d’emprunt projet Bâtir et Loger- construction de 8 logements collectifs Unanimité 

2026-41 Garantie d’emprunt projet Bâtir et Loger – construction de 4 logements individuels Unanimité 

2026-42 Vente du fonds de commerce de la boulangerie Unanimité 

 

 

 


